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Subvention de 5 000 € à l’association Les Portes Logiques dont l’action vise à 

diffuser la culture numérique au sein de la population de l’agglomération.  

 

L'association Les Portes Logiques travaille à l'émergence et la diffusion d'une culture 

commune des outils numériques. Son objectif est donc de rendre le numérique accessible à 

toutes et tous. 

 

Pour cela, l'association mène différentes actions :  

 

- Un atelier hebdomadaire au sein de son local situé au moulin vert à Quimper :  

L'association y propose chaque mardi tout au long de l'année, une heure de 

conférence autour des questions numériques. L'open-atelier est une permanence 

ouverte de 15h à 21h pendant laquelle bricoleurs en herbe ou confirmés, 

professionnels ou non du numérique se retrouvent et échangent autour de leur 

projet de fabrication. L'association accompagne les adhérents à la réalisation de 

leur projet en mettant à disposition imprimante 3D, machine à commande 

numérique, logiciels, documentation et savoir-faire ; 

 

- Des conférences hebdomadaires : « les curiosités numériques digestes » : 

Animées par les bénévoles de l'association et des intervenants extérieurs. 

Accessibles gratuitement aux membres de l'association (cotisation annuelle de  

10 €), ces conférences permettent aux curieux et frileux du numérique de 

découvrir et/ou approfondir différents sujets comme l'intelligence artificielle, la 

programmation, l'impression 3D, le code créatif, le textile numérique, etc : 

 

- Des interventions ponctuelles comme par exemple à la cantine numérique de 

Quimper ou dans les MPT : 

 

- Des formations auprès de d’associations et d’entreprises du secteur sur 

différents sujets numériques tels que l’archivage, le code… 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité (par voie d'affichage), pour une durée de deux mois, 

à compter du : 14/12/2020 

- la transmission au contrôle de légalité le : 11/12/2020 

(accusé de réception du  11/12/2020) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

Les Portes Logiques est donc une association qui joue un rôle concret dans le 

développement d’une culture numérique auprès des habitants de l’agglomération.  

 

 

*** 

 

Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’autoriser madame la présidente à verser une subvention de fonctionnement de 

5 000 € à l’association Les Portes Logiques au titre de l’année 2020. 

 

 


